
 

 

Barèmes de la Rémunération 

du 1ᵉʳ avril 2025 au 31 mars 2026 
 

1. Personnes en recherche d'emploi 
Situation Montant mensuel 

Moins de 18 ans 224,68 € 

De 18 à 25 ans 561,68 € 

26 ans ou plus 769,49 € 

Avec antériorité professionnelle (moins de 26 ans) 
    Ayant exercé une activité salariée : 

• 6 mois sur 12 mois ou 12 mois sur 24 mois 

🡪 769,49 €/mois 

 

2. Publics particuliers 

Profil 
Montant 

mensuel 

Parent isolé (veuves, divorcées, séparées ou célibataires avec enfants à 

charge) 
769,49 € 

Femme enceinte seule (déclaration de grossesse effectuée) 769,49 € 

Personne ayant eu 3 enfants 769,49 € 

Personne divorcée, veuve ou séparée judiciairement depuis moins de 3 ans 769,49 € 

 

3. Travailleurs handicapés 
Situation Montant mensuel 

Sans antériorité professionnelle (primo-demandeurs) 769,49 € 

Avec antériorité professionnelle (6 mois sur 12 mois ou 12 mois 

sur 24 mois – Article D6341-26) 

769,49 € à 2 170,90 € 

(avec ICCP) 

 

4. Personnes placées sous-main de justice 
Type de formation Montant mensuel 

Intra-muros 2,80 € 

Extra-muros Barème du droit commun 

 

5. Engagés du Service Militaire Volontaire 
Âge Montant mensuel 

18 à 25 ans 212,35 € 

 



 

 
Prise en charge des frais de transport et/ou  

d’hébergement 
 

En complément de la rémunération, selon la distance lieu de formation / domicile 

 

Personnes de moins de 18 ans (moins de 6 mois d’activité) 
Distance Transport seul Hébergement seul Transport + Hébergement 

≤ 15 km 0 € 37,20 € 37,20 € 

15 – 50 km 32,93 € 37,20 € 51,15 € 

> 50 km 32,93 € 37,20 € 62,05 € 

 

Personnes de plus de 18 ans (moins de 6 mois d’activité) 
Distance Transport seul Hébergement seul Remarque 

≤ 15 km 0 € 0 €  

15 – 50 km 32,93 € 0 €  

> 50 km 32,93 € 81,41 € Non cumulables 

 

Personnes avec profil prioritaire : 
   Parents isolés 

   Femmes enceintes seules 

   Personnes ayant une antériorité professionnelle (6/12 mois ou 12/24 mois) 

   Personnes avec 3 enfants 

   Personnes divorcées, veuves ou séparées < 3 ans 

Distance Transport seul Hébergement seul 

≤ 15 km 0 € 0 € 

15 – 50 km 32,93 € 0 € 

50 – 250 km 32,93 € 81,41 € 

> 250 km 53,36 € 101,84 € 

   

    Transport et hébergement non cumulables 
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